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FÊTES & MANIFESTATIONSINFOS

FÉVRIER
12 février 
Bébés joueurs

13 février 
Assemblée Générale - ACPG

20 février 
Fest-Noz - Les amis de l’école 
publique

MARS
19 mars  
Célébration de la fin de la guerre 
d’Algérie 

21 mars  
Vide-grenier (le Tonneau) 
Larré Tonic

26 mars  
Eveil ludique

AVRIL
9 avril 
Bébés joueurs

23 avril  
Eveil ludique

MAI
1er mai  
Concours de boules - Les Amis de 
l’Arz

8 mai 
Célébration de la fin de la guerre 
39/45 

8 mai  
Concours de boules (ouvert à tous) 
- ABBL

mai 
Assemblée Générale (au stade de 
Molac) - ESLM

8 mai 
Repas  - Larré Tonic et Les amis de 
l’école publique

13 mai  
Repas paroissial 

28 mai  
Eveil ludique

JUIN
vendredi 4 juin  
Fête de la Musique - Larré Mi Fa Sol

samedi 5 juin 
Tournoi de football jeunes au 
stade de Molac - ESLM

11 juin 
Bébés joueurs

Juin 
Trail de Larré - Courir à Cœur

25 juin 
Eveil ludique

26 juin 
Fête de l’école - Les amis de l’école 
publique

JUILLET
14 juillet 
Concours de boules (à Larré) 
ESLM

17 juillet 
Bal Populaire et feu d’artifice 
inter-associations + municipalité

31 juillet 
Concours de boules - ABBL

AOÛT
mardi 17 août  
Mardis de Pays - municipalité

samedi 28 aôut 
Moules frites stade de Molac - 
ESLM

SEPTEMBRE
4 septembre 
Concours de boules (adhérents) 
ABBL

12 septembre 
Fête des Associations

18 septembre 
Journées du patrimoine 

25 septembre 
Préparation du calendrier des 
fêtes 

NOVEMBRE
11 novembre 
Cérémonie de la fin de la guerre 
14/18 

DÉCEMBRE
4 décembre 
Téléthon - Inter-associations 

18 décembre  
Goûter et spectacle de Noël 
Les amis de l’école publique

CONTACT

02 97 67 20 50
mairielarre@wanadoo.fr

1, place Guillaume Pichon 
56230 Larré

site internet : 
larre.questembert-communaute.fr

suivez notre actualité 
sur Facebook > page Mairie de Larré 

@morbihan.larre

HORAIRES
Lundi, mercredi et vendredi  
de 8h30 à 12h30 / 14h à 17h

Mardi et jeudi de 8h30 à 12h30
Samedi de 9h00 à 12h30
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ÉDITO
Décidément, ce début de mandat n’aura pas été de tout repos !

En fin d’année dernière, la crise COVID-19 est de nouveau venue  
perturber notre vie personnelle, familiale, sociale et  professionnelle. 
2020 restera pour nous tous une année très compliquée et, pour cer-
tains, douloureuse. 

Les professionnels de proximité, avec l’aide de la municipalité, ont 
pu rebondir grâce à la réalisation d’un catalogue spécial « Fêtes de 
fin d’année » (coffret, paniers…) ainsi que le tournage d’une vidéo. 
Si cette opération n’a pas permis de combler entièrement le chiffre 

d’affaires perdu, elle a eu le mérite de renforcer les liens entre nos commerçants et laisse 
entrevoir, nous l’espérons, le début d’une collaboration enrichissante pour tous.

Notre équipe municipale, toujours aussi motivée, s’implique au quotidien pour vous  
permettre de vivre sereinement. Nous espérons pouvoir mener à terme les projets déjà 
finalisés : l’immeuble « La Locomotive », le lotissement « Le Domaine des Landes ». Nous 
espérons surtout lancer en 2021 les réalisations prévues pour améliorer votre cadre de vie : 
éco-pâturage, verger partagé, cheminements doux, sans oublier votre sécurité : réduire les 
vitesses que ce soit en centre-bourg, en périphérie ou dans nos villages, sécuriser le parcours 
des enfants pour se rendre à l’école ou dans les structures ludiques et sportives... 

Ces projets s’inscrivent dans le cadre du « Plan de Développement Communal » que nous 
souhaitons mettre en place tout au long de notre mandat. L’aide du CAUE (Conseil d’Archi-
tecture d’Urbanisme et de l’Environnement du Morbihan) nous permettra, dans un premier 
temps, d’élaborer un cahier des charges et de disposer d’une feuille de route pour les  
prochaines années. 

Il y a également les problèmes engendrés par l’installation de l’antenne-relais qui était 
annoncée depuis 1 an… Plusieurs entretiens avec le Collectif « Non, ne va pas jouer dehors » 
et des particuliers, des échanges constructifs avec les opérateurs et les instances décision-
naires nous ont permis d’avancer, et, à ce jour, la recherche d’un terrain qui répondra aux 
normes technologiques et aux préoccupations des habitants, est sur le point d’aboutir, ceci 
en partenariat avec la société SPIE.

Cette année, nous ne pouvons malheureusement pas maintenir la cérémonie des vœux ini-
tialement prévue le 10 janvier. En effet, un rassemblement de personnes ne serait pas raison-
nable alors que nous sommes en période de déconfinement et qu’un re-confinement n’est 
pas exclu après les fêtes. Mais, dès que tout sera revenu à la « normale », notre souhait est de 
vous rencontrer rapidement afin de vous présenter plus en détails nos projets.

Les élus, les agents de la commune de Larré et moi-même vous présentons nos vœux les plus 
sincères pour cette nouvelle année.

      Cordialement,     
      Simone MALVILLE
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ÉTAT CIVIL
NAISSANCES

22 janvier
Soen TOBIE - 3 bis Kerolieu
29 janvier 
Timéa DOLIN - 4 Le Clos du Verger
3 juillet
Adama DIALLO - 12 Les Hauts du Gohlen
24 juillet
Milan NAËL – 3 Kerhulo
3 septembre
Robin NOZAY - 18 Moustoir Maria
14 septembre
Yuna BOUJU - 8 Bis Beau Soleil

MARIAGES CÉLÉBRÉS
SUR LA COMMUNE

22 février 
Christian LE BOUQUIN et Simone LE COINTE
29 février 
Stéphane GUILLEMOT et Linda LE MERLUS
22 août 
Arnaud LE MONNIER-LE PAGE et Aurore MENAGER
10 octobre 
Anthony GUEGAN et Justine GUILLAS

DÉCÈS
21 février 
Fabrice WARTAK, 55 ans
4 mars 
Aurélie TIGIER née BÉDARD, 94 ans
13 mars 
Patrice BOUGRO, 47 ans
10 juin 
Jean Yves LE JEUNE, 96 ans

RESSOURCES HUMAINES 
 
RECRUTEMENT

Pour accomplir les heures de nettoyage et désinfection des 
locaux de l’école et la cantine, la mairie a dû embaucher 
une personne supplémentaire. Mme BREMONSON Sophie 
est intervenue 4,5 heures par semaine du 29 octobre au 15 
décembre dernier.
 
FORMATION

Dans le cadre du Plan de Maîtrise Sanitaire (PMS), Mme Marie 
OILLIC, intervenant à la restauration scolaire, va suivre une 
formation diplomante sur les bonnes pratiques d’hygiène 
alimentaire. Le PMS est l’un des documents requis par la 
nouvelle réglementation européenne pour tous les établisse-
ments détenant, préparant et distribuant des denrées alimen-
taires. 
Mme Sophie Le Brun qui s’occupe de l’accueil des enfants en 
garderie va effectuer une formation BAFA.

INFORMATIONS
MUNICIPALES

Cette année, en raison de la crise sanitaire et la fermeture de 
certains commerces, la mairie a souhaité lancer une opération 
pour soutenir les commerçants de Larré. 
Un dépliant présentant des coffrets de Noël de chaque com-
merce a été réalisé et mis à disposition au bar ou à l’épice-
rie, ou encore diffusé sur Facebook... pour permettre à tout 
un chacun de découvrir des idées cadeaux et de passer com-
mande. Cette opération a été relayée dans la presse. Et pour 
donner de l’ampleur à cette action de solidarité, les commer-
çants ont aussi eu l’idée d’une mise en scène décalée en s’em-
ballant dans des paquets cadeaux au pied d’un sapin de Noël ! 
Bravo pour cette belle énergie !

OFFRE DE NOËL  
DES COMMERÇANTS DE LARRÉ
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Cet été, la municipalité de Larré a accueilli Yann Jondot,  ancien maire 
de la commune de Langoëlan et lui-même paraplégique, pour la 
signature de la charte d’engagement en faveur de l’accessibilité des 
personnes en situation de handicap. M. Jondot incite l’ensemble des 
communes du Morbihan à adopter la charte qu’il propose. 

Afin de sensibiliser ses interlocuteurs 
aux problématiques de circulation 
et d’accès aux bâtiments publics, il a 
proposé aux élus de parcourir le bourg 
en fauteuil roulant.
Votre référent Accessibilité sur Larré : 
Hervé Guillon-Verne, adjoint.

CHARTE ACCESSIBILITÉ

Si tous nos bâtiments communaux ont 
été mis aux normes, les maisons indivi-
duelles ne sont pas toutes accessibles 
aux personnes handicapées. Aussi, la 
municipalité de Larré a fait l’acquisition 
d’une rampe valise pliable d’une lon-
gueur de 152 cm adaptée à tous les fau-
teuils roulants. Ses caractéristiques :
- Hauteur obstacle : 31 cm maxi
- Poids : 14.3 kg
- Charge maxi : 300 kg

Cette rampe est disponible et prêtée 
gratuitement. En échange, vous laissez 
votre carte d'identité, celle-ci vous sera 
rendue lors de la restitution de la rampe.

MISE À DISPOSITION D’UNE 
RAMPE VALISE PLIABLE

ACCOMPAGNEMENT
ACCOMPAGNEMENT  
CENTRE DE GESTION
Les élus de la commune de Larré ont 
souhaité, en début de mandat, tra-
vailler avec le CDG (Centre de Gestion) 

sur une réorganisation des services administratifs, ce qui 
permettra de mettre efficacement en œuvre les projets 
du mandat et d’optimiser le fonctionnement interne de la 
mairie.

ÉLIMINATIONS RÉGLEMENTAIRES D’ARCHIVES
Les archives dont la durée d’utilité administrative (DUA) est 
arrivée à terme et dont la destruction est préconisée par le 
Service Interministériel des Archives de France (SIAF), ont 
fait l’objet d’une procédure d’élimination réglementaire. 
Cette intervention a été réalisée en novembre.

ACCOMPAGNEMENT RESSOURCES HUMAINES
Le Centre de Gestion a proposé, par ailleurs, ses conseils 
sur l’élaboration d’un projet d’administration avec la prise 
en compte des orientations et des projets des élus, la 
détermination d’axes et d’actions et l’accompagnement du 
changement.
Cette intervention a débuté en novembre et doit se dérou-
ler sur plusieurs semaines.

OFFRE  
SANTÉ  
AXA

La commune de Larré a renouvelé, pour 2021, son partenariat avec AXA  
concernant son offre «santé communale».
Pour toute demande de devis, merci de contacter Mme BESSE au 06.10.75.39.29  
ou par mail : valerie.besse.am@axa.fr
Merci de vous munir de vos conditions actuelles avant l’entretien téléphonique.
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URBANISME
PERMIS DE CONSTRUIRE PERMIS DE CONSTRUIRE ACCORDÉS EN 2020
03/12/2019 FAURE Ludovic Maison d’habitation 4 Lotissement St Aignan
16/01/2020 TIDU Paolo et Estelle Garage et pose de 2 fenêtres de toit 13 Les Jardins du Rohelet
17/01/2020 COMMUNE DE LARRÉ Réhabilitation d’une habitation 
  en 3 commerces et 2 logements 3 rue du Calvaire
14/02/2020 SIWIAK-MARTIN Benoît et Jérémy Maison d’habitation 1 Lotissement St Aignan
17/02/2020 LE BLEVEC Patrice Carport et édification d’une clôture 3 rue de la Fontaine St Méen
19/02/2020 HELLARD Gildas et Emeline Maison d’habitation / garage et carport L’Hôpital
02/04/2020 LE FRINGERE Sarah Abri de jardin et carport 20 Moustoir Maria
09/03/2020 DANIEL Eric Extension maison habitation  
  et création / modification ouvertures Kerdego
16/06/2020 LE CADRE Mickaël et Laura Extension d’une habitation 13 Quénahé
03/07/2020 GUYOT Jérémy et BADOUEL Maëla Extension d’une habitation 22 La Croix Rouge
21/07/2020 RENOU Nicolas Construction d’un carport 15 rue du Gué-dro
03/08/2020 DANET Florent et LE CORVEC Léna Création et modification d’ouvertures Kerolieu

04/03/2020 COMMUNE DE LARRÉ Réalisation d’un lotissement de 22 lots Kériel – Le Domaine des Landes

PERMIS D’AMÉNAGER ACCORDÉS EN 2020

DÉCLARATIONS PREALABLES ACCORDÉES EN 2020
05/12/2019 TIMBERT Sylvie Véranda 8 Le Clos Edouard
18/12/2019 BOURHIS Michel Construction d’un abri pour voiture 10 rue de la Fontaine St Méen
08/01/2020 DE MONTI Catherine Changement de destination d’une habitation  
  en institut de beauté 11 rue du Calvaire
15/01/2020 HAMON Patrick Création d’ouvertures et aménagement intérieur 6 Guernué
15/01/2020 LE ROUX Mathilde Abri pour animaux Bespérué
16/01/2020 FLANDRIN Dany-Laure Véranda 3 rue du Pré de la Motte
29/01/2020 MARTIN Romain Remplacement d’une clôture 9 rue du Pré de la Motte
13/02/2020 PAUTREMAT Mickaël Construction d’un carport 8 Lotissement de Keriel
18/02/2020 HANS Loïc Ravalement des façades 7 Place Guillaume Pichon
03/03/2020 PELTIER Salomé Remplacement d’une toiture Trémégan
15/05/2020 BOUCHET Ludovic Pergola 5 Les Jardins du Rohélet
29/05/2020 LE LUHERN Christian Edification d’une clôture et portail 7 Les Hauts du Gohlen
17/06/2020 GAUDIN Mikaël Edification d’une clôture 11 rue du Gué-dro
26/06/2020 HERMELINE David Spa de nage 20 Le Quinquis
30/06/2020 HAUMAITRE Sylvain Installation de panneaux photovoltaïques sur toiture 1 Les Hauts du Gohlen
22/07/2020 ETRILLARD Béatrice Edification d’une clôture 4 Le Trainchy
30/07/2020 SUEUR Sylviane Installation de panneaux photovoltaïques sur toiture 3 rue du Gé-dro
26/08/2020 ARS Odette Bardage du pignon Ouest 5 La Croix Rouge
09/09/2020 CLINCKE Grégory Edification d’une clôture 11 rue du Calvaire
08/10/2020 HERMELINE David Abri de jardin 20 Le Quinquis
23/10/2020 PAUTREMAT Mickaël Edification d’une clôture 8 Lotissement Kériel

INFORMATIONS
MUNICIPALES



TRAVAUX

RAFRAÎCHISSEMENT 
DU COULOIR DE L’ÉCOLE

Les agents des services techniques ont 
profité des vacances de la Toussaint 
pour repeindre l'accès et le couloir qui 
mène aux classes d'Aurélie et de Véro-
nique. La peinture jaune défraîchie a 
laissé la place à un blanc éclatant sur les 
murs et à des boiseries "taupe". 
Les enseignantes sont ravies et pré-
cisent que la peinture blanche rend le 
couloir bien plus lumineux. AVANT APRÈS

SERVICES TECHNIQUES

L’IMMEUBLE LA LOCOMOTIVE LOTISSEMENT LE DOMAINE DES LANDES

La mairie a fait installer un système d’alarme et vidéo-surveillance auprès de la 
salle du tonneau et des bâtiments des services techniques afin d’éviter les effrac-
tions, récurrentes. Un conteneur a aussi été positionné dans le prolongement 
pour permettre la fermeture complète des bâtiments et mieux protéger le matériel 
municipal des dégradations.

Début des travaux : à compter de janvier 2021 pour une 
durée d’un an.

Lancement de la consultation des entreprises : mi-janvier.
Démarrage prévisionnel des travaux : avril 2021.
Instruction des premiers permis : dernier trimestre 2021.

COMMÉMORATION  
DU 11 NOVEMBRE

Le 11 novembre, c’est la fête nationale de la victoire et de la paix ! Malgré un 
contexte sanitaire particulier, Madame le Maire, ainsi que quelques élus et 
représentants d’anciens combattants ont rendu un hommage particulier à 
tous les « morts pour la France ». 
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Un nouveau tracteur est aussi 
arrivé aux services techniques. Il 
pourra remédier à certaines tâches 
qui n’étaient pas possibles avec 
l’ancien, devenu vétuste.
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VIVRE  
ENSEMBLE
COFFRETS  
CADEAUX
Le repas annuel du CCAS, destiné aux personnes 
âgées de plus de 70 ans, n’a pu avoir lieu  pour cause 
de pandémie. Des coffrets cadeaux leur ont donc 
été distribués cette année, à domicile, en remplace-
ment du repas habituel. 

Les bénéficiaires ont été ravis de cette initiative et 
de ce cadeau de Noël avant l’heure !

SÉCURITÉ ROUTIÈRE

QUESTIONNAIRE
Une réflexion sur la vitesse dans les lieux-dits est à l’étude. La commission Sécu-
rité routière souhaite connaitre votre ressenti pour agir de façon cohérente avec 
vos attentes. N’hésitez pas à remplir le questionnaire joint à ce bulletin et nous le 
retourner, nous sommes à votre écoute pour faire de notre commune un endroit 
où il fait bon vivre en toute sécurité. 

LIMITATION À 50 KM/H
Depuis plusieurs mois, les riverains de la Croix-Rouge nous sollicitent 
pour que la vitesse, actuellement de 70km/h, soit réduite. De nou-
veaux panneaux 50km/h seront donc installés prochainement. Merci 
de respecter cette nouvelle limitation de vitesse.

SENSIBILISER LES JEUNES
D’autre part, une opération visibilité « Voir et être vu » va être organisée pour 
les jeunes qui se rendent à leur arrêt de bus à pied afin de les sensibiliser sur les 
dangers de circuler la nuit.

ZONE 30
Plusieurs actions vont être menées sur notre territoire afin de rendre 
notre commune encore plus sûre pour les habitants.
Les entrées du bourg vont recevoir une signalisation sur la chaussée pour 
rappeler que la vitesse autorisée est de 30 km/h. L'objectif de cette zone 30 
est de faciliter les interactions entre les différents usagers de la route et de 
privilégier la marche à pied dans cette zone, principalement pour les écoliers.

En complément, un marquage au sol spécifique « petits pas » indiquera le 
trajet à emprunter par les enfants pour se rendre à l’école en toute sécurité. 
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DEVIS VALIDÉS 
-  Changement du bardage de la maison Jardins du Rohelet : 

devis de Mikael Le Cadre pour un montant de 3 801,85 € TTC.
-  Sécurisation des locaux des services techniques : équipement 

d’une alarme avec vidéo surveillance : devis de Securitas 
validé pour un montant de 3.660,00 € TTC.

-  Changement de l’unité centrale du poste informatique du 
secrétariat de la mairie : devis Média-bureautique validé pour 
un montant de 1 303,20 € TTC.

-  Contre-proposition Antargaz pour le chauff age des bâtiments 
de l’Espace Culturel du Pont-Gohlen. Après étude, le CM valide 
la proposition d’Antargaz et charge Mme le Maire de faire la 
nécessaire auprès de Primagaz pour annuler le contrat signé 
le 27/02/2020.

ATTENTE DE DEVIS
-  Attente de devis pour le remplacement de la chaudière fuel 

pour les locaux de la cantine et la mairie. 
-  Mise en place d’un conteneur pour protéger les matériels des 

services techniques.
-  Réfection du chœur de l’église : attente d’un autre devis.

MARCHÉ PUBLIC
Avenant au marché des travaux du préau (classe multi-activi-
tés) moins-value sur la partie bardage extérieur d’un montant 
de 2 470 euros sur le lot.

CHARTE ACCESSIBILITÉ
Retour sur le passage de M Yann Jondot, 1er adjoint de Langoe-
lan pour la signature de la charte accessibilité.
Bilan : il manque quelques éléments dans la commune pour 
favoriser l’accueil des personnes à mobilité réduite ou mal-
voyantes : panneau indiquant les toilettes publiques, bandes 
anti dérapantes sur la rampe d’accès à l’église, bande de 
guidage pour les malvoyants, glissières, tasseaux au sol au 
niveau de l’allée extérieure contournant la classe des CM1 - 
CM2 à l’école…

PERSONNEL DE LA CANTINE  
-  Suite au départ des 2 salariées assurant le service jusqu’à 

présent, le CM a validé la proposition de Néo 56 pour la mise 
à disposition de 2 personnes/9h semaine. La partie adminis-
trative est assurée par leurs soins ainsi que le remplacement 
d’un agent quand cela s’avère nécessaire.

TARIF RESTAURATION COLLECTIVE ÉCOLE
Suite à une augmentation des tarifs du prestataire de repas 
CONVIVIO et aux frais engendrés par les dispositions sani-
taires liées au COVID, le Conseil Municipal décide à l’unanimité 
d’appliquer une hausse de 15 centimes au prix du repas de la 
cantine scolaire et le fi xe à 3.20 € à partir du 1er septembre 2020.

FORMATION DES ÉLUS
A l’unanimité, les membres du conseil municipal :
-   valident l’inscription du droit à la formation dans les thé-

matiques en lien avec la fonction exercée par les conseillers 
municipaux. 

-  fi xent le montant annuel des dépenses de formation à hauteur 
de 20% de l’enveloppe indemnitaire de fonction des élus

La dépense à engager fi gurera sur le budget 2021. Le pro-
gramme de formation s’appuiera sur les propositions de l’ARIC.

COMMISSION DE CONTRÔLE 
DES LISTES ÉLECTORALES

Loïc Hans nommé titulaire / Cyrille Kerrand suppléant

ECO-PÂTURAGE
La commune dispose d’une parcelle de 7000 m2 en contrebas, 
à côté du lotissement du Graviguay. Proposition d’étude pour 
clôturer cette parcelle afi n d’y placer des moutons et entretenir 
le terrain naturellement.

INTERVENTION TECHNIQUE
La pompe de l’étang permettant d’arroser les fl eurs et le terrain 
de foot de Larré étant défectueuse, l’intervention d’un plongeur 
est prévue le vendredi 7 août.

COMMISSION TRAVAUX
Travaux prévus :
Chemin Belle Alouette   3 394,60 €
Chemin Eolienne n° 1  2 182,90 €
Kerplat    3 463,10 €
Le Quinquis   1 179,14 €
Contrat du 2e employé des services techniques à revoir 

COMMISSION ENFANCE ET JEUNESSE
Accueil du centre de loisirs cet été à Larré : bilan positif.
Contact du service de QC pour une demande d’accès à la MDJ.
Bilan de la journée du 23 juillet “bus animation” : une belle 
réussite. Larré est la commune ayant eu le plus de participa-
tions (20 personnes le matin / 30 l’après-midi).

LES CONSEILS
EN BREFPrincipales délibérations des conseils municipaux

L’intégralité des comptes-rendus est consultable en mairie, ou sur le site internet : 
https://larre.questembert-communaute.fr, rubrique > vie communale > conseils

31 JUILLET 2020
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18 SEPTEMBRE 2020 

ACHAT D’UN NOUVEAU TRACTEUR
Le Conseil Municipal valide le devis de Le Bourbasquet à Saint-
Nolff  pour l’achat d’un tracteur Deutz-Fahr Agrolux 410 avec 
chargeur mx U307 d’occasion pour un montant de : 28.900 € HT. 

ACHAT CONTENEUR
Afi n d’apporter plus de sécurité au stockage du matériel néces-
saire aux agents techniques et d’augmenter la surface utile 
nécessaire, le conseil municipal valide le devis des établis-
sements Burban à Questembert pour l’achat d’un conteneur 
d’occasion (12m x 2.90 m) au prix de 2.700 € HT. Le travail de 
terrassement nécessaire à la mise en place de ce conteneur 
sera réalisé par les services techniques avec utilisation d’un 
tracto-pelle de Questembert Communauté.

RÉFECTION CHŒUR DE L’ÉGLISE
Le devis de « YS Charpente » de Larré d’un montant de 8.455,34 
€ HT est retenu pour la fourniture et la pose d’un parquet et de 
lambris muraux en chêne.

FONDS DE CONCOURS 
QUESTEMBERT COMMUNAUTÉ

Sollicitation du fonds de concours de 2 973,00 € à Questembert 
Communauté pour l’investissement d’une création d’une aire 
de jeux à l’école (montant 9 120,20 €)

IMPLANTATION D’UNE INSTALLATION 
DE RADIOTÉLÉPHONIE MOBILE 

Ce projet s’inscrit dans le cadre du dispositif de couverture 
ciblée New Deal. La zone de couverture a été identifi ée par un 
arrêté ministériel. Ce site devrait être exploité par Bouygues 
Télécom et l’objectif est de fournir une bonne  couverture 4G. 
L’implantation de cette installation étudiée et retenue est située 
au lieu-dit « La Croix Rouge », parcelle ZD 104. 

CENTRE DE GESTION DU MORBIHAN : 
MISSION ARCHIVAGE

Mme le Maire propose de faire appel aux services du Centre de 
Gestion du Morbihan pour une mission archivage nécessaire au 
niveau de la mairie de Larré. Après présentation de la propo-
sition du CDG, le Conseil municipal valide le devis correspon-
dant à la première séquence : «Éliminations réglementaires 
d’archives», d’un montant de : 960 € HT. Cette étape est indis-
pensable avant de poursuivre la mission archivage.
Après concertation, et avant de valider la suite de la mission, un 
audit administratif sera eff ectué.

REMPLACEMENT CHAUDIÈRE 
MAIRIE ET CANTINE

Le conseil municipal décide d’attendre la réalisation d’une 
étude approfondue sur le mode de chauff age le plus approprié 
en accord avec les nouvelles mesures gouvernementales, avant 
de procéder au remplacement de la chaudière alimentant la 
mairie et la cantine.

ÉCO-PÂTURAGE
Le conseil municipal valide le devis « Les Tontons tondeurs » 
d’un montant de : 1.502 HT, sous réserve de pouvoir faire réaliser 
les travaux de clôture par la MFR de Questembert, négociation 
en cours. Devis en attente pour le matériel nécessaire.

SALLE DES ASSOCIATIONS
Le Conseil Municipal autorise les organismes Kamala Yoga 
et Balaka à utiliser la salle des associations moyennant une 
participation fi nancière de 300 € par organisme pour la durée 
de la saison (de septembre à juin). 

DIFFÉREND AVEC LA SOCIÉTÉ CONVIVIO
Un accord a été passé avec la société Convivio pour diminuer 
les frais incombant à la commune pour l’indemnisation d’une 
partie du coût des repas non commandés en 2020. Le montant 
à régler s’élève à 1.152,40 € HT au lieu de 2.042,40 € HT prévus 
initialement. 

23 OCTOBRE 2020
La conseil municipal a débuté par une minute de silence, à la 
mémoire de Samuel Paty, professeur à Confl ans-Ste-Honorine 
et assassiné le vendredi 16 octobre 2020.

POSE DE BUSES
1- Le Conseil Municipal a validé la prise en charge par la 
commune, lors des opérations de curage de fossés, des buses 
nécessaires pour la création d’un accès de 6 mètres par parcelle.
2- Demande par un particulier de mise en place de buses au 
lieu-dit le Poulprat pour la création d’un parking.
Le conseil municipal valide la fourniture des buses nécessaires 
pour la création de cet accès. Ces buses seront facturées au tarif 
de 17,30 € TTC le mètre. 

DOMAINE DES LANDES
Engagement de contribution avec Morbihan Energie – Exten-
sion des réseaux pour le lotissement « Le Domaine des Landes »
1- Extension du réseau électrique - Opération 56108E2020001
Le montant estimatif total des opérations s’élève à 50.682,33 € 
soit une participation fi nancière communale de  23.573,00 €. 
2- Éclairage public - Opération - 56108E2020003
Le montant estimatif total de l’opération s’élève à 3.200 € HT 
soit une participation fi nancière communale de 2.240 € HT. 
3- Réseaux Télécom - Opération - 56108E2020005
Le montant estimatif total de l’opération s’élève à 36.100 € HT 
à charge totale de la commune.

CONSTRUCTION DE 4 LOGEMENTS SOCIAUX
Délégation de signature au maire pour cession de parcelles 
à SOLIHA BLI Bretagne pour la construction de logements 
sociaux. Le 8 novembre 2019, le Conseil municipal avait accepté 
la vente à Soliha BLI Bretagne à l’euro symbolique de parcelles 
situées au Clos du Rohelet. Le Conseil municipal autorise 
Mme le Maire à signer le compromis de vente.

CONTRAT DE FOURNITURE D’ÉLECTRICITÉ
A partir du 1er Janvier 2021, nous ne serons plus éligibles aux 
tarifs réglementés de vente d’électricité : nous devrons choisir 
notre nouveau contrat d’électricité. Mme le Maire contactera 
diff érents fournisseurs avant de prendre une décision. 

TAXE AMÉNAGEMENT
Le Conseil Municipal décide :
-  de maintenir le taux à 1,5 % sur l’ensemble de la commune,
-  d’exonérer les locaux d’habitation avec prêt aidé de l’État (hors 

PLAI) jusqu’à 50 % de la surface supérieur à 100 m2 pour les 
résidences principales fi nancées avec un PTZ+, les logements 
sociaux, les abris de jardin soumis à déclaration préalable.

VERSEMENT SUBVENTION AU COSI 
Depuis 1980, le Comité d’œuvres sociales Intercommunal 
organise au profi t de l’ensemble des agents un arbre de Noël 
et un repas annuel. La subvention allouée au COSI pour l’en-
semble des agents de la collectivité est reconduite cette année, 
son montant est fi xé par le COSI lors de son assemblée générale. 
Pour 2020, ce montant est de 25 € par agent. Après délibération, 
le Conseil municipal décide d’accorder une subvention de 200 €.

PROPOSITION D’ACCOMPAGNEMENT 
Les élus de la commune de Larré souhaitent saisir l’opportunité 
du début de mandat pour défi nir les modalités d’un fonction-
nement adapté à leurs projets.
En accord avec le conseil municipal, Mme le Maire a donc sol-
licité l’intervention du Centre de Gestion du Morbihan afi n de 
pouvoir défi nir et adapter l’organisation des services, et optimi-
ser le fonctionnement interne de la mairie.
Le conseil municipal a validé à la majorité le devis établi par le 
Centre de Gestion du Morbihan d’un montant de : 4.450 €.

RÈGLEMENT LITIGE 
École « Les Petits Apprentis » : salle multi-activités
Le conseil municipal souhaite attendre la fi n des travaux avant 
de statuer sur la suppression ou la diminution des pénalités 
de retard appliquées aux entreprises Rault et Thétiot pour le 
non-respect du délai fi xé de la livraison des travaux.

CRÉATION DU BUDGET ANNEXE 
« La Locomotive » et demande d’assujettissement à la TVA.
 
DÉSIGNATION DE DIFFÉRENTS RÉFÉRENTS 

- Frelon asiatique : Guillaume Lecardonnel
- Chemins de randonnée : Guillaume Lecardonnel
- CNAS (Comité National Action Sociale) : Arlette Le Breton
- ARIC : Arlette Le Breton

SIGNATURE CONVENTION DE STAGE 
Dans le cadre de la formation BAFA, Sophie Le Brun, agent 
municipal, doit participer à un stage pratique au sein d’une 
structure d’accueil de loisirs. Ce stage est prévu du 26 au 31 
octobre et fait l’objet d’une convention entre la mairie de Larré 
et Questembert Communauté.

PLAN DE DÉVELOPPEMENT COMMUNAL
Mme le Maire a souhaité rencontrer les services du CAUE du 

Morbihan pour la mise en place d’un premier diagnostic urbain 
qui devra aboutir à terme à la défi nition d’un plan de dévelop-
pement. Le conseil municipal valide l’intervention du CAUE 
pour un montant forfaitaire de 500 €. 
Cette prestation comprend :
- La réalisation d’un diagnostic
-  La proposition d’orientations, de propositions (schémas…)
-  La préparation de la commande (cahiers des charges, compé-

tences à mobiliser…)
D’autre part, le conseil municipal valide l’adhésion de la 
commune au CAUE à partir du 1er janvier 2021. 
Montant de la cotisation : 343,20 € (0.33 € par habitant)

27 NOVEMBRE
DIAGNOSTIC RADON 

Le radon est un gaz incolore et inodore présent dans certains 
types de sols. C’est un gaz radioactif qui se dégage de la dégra-
dation de l’uranium et du radium présent dans le sol. Il est 
notamment présent dans les sous-sols granitiques et volca-
niques.
Dans notre région, le diagnostic Radon est obligatoire pour les 
établissements recevant du public, hors constructions récentes. 
Sont concernées sur notre commune : l’école, la garderie, la 
médiathèque, la mairie et la cantine. 
Le conseil municipal valide le devis des Ets AC Environnement 
pour un montant de 2.472 € TTC.  

TARIFS GARDERIE AU 1ER JANVIER 2021 
Dans le cadre de la convention globale territoriale, la commune 
de Larré met en place, à partir du 1er janvier 2021, une grille de 
tarifi cation Garderie sur la base du quotient familial.

AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Extension d’une exploitation d’élevage avicole sur la 
commune de La Vraie-Croix
Par arrêté préfectoral du 14 septembre 2020, Monsieur le Préfet 
du Morbihan a prescrit une enquête publique portant sur le 
projet d’exploiter après extension un élevage avicole de 123 000 
emplacements au lieu-dit ‘Toulhouët’ à La Vraie Croix. 
Ce projet porte sur une demande d’autorisation environne-
mentale au titre des installations classées pour la protection de 
l’environnement. Cette enquête a eu lieu du lundi 19 octobre au 
vendredi 20 novembre 2020, à La Vraie Croix. La commune de 
Larré fi gure dans le périmètre de l’enquête publique. 
Le Conseil municipal a émis un avis défavorable au projet.

APPROBATION DE LA CONVENTION CADRE 
D’ACCÈS  AUX SERVICES FACULTATIFS 
PROPOSÉS PAR LE CDG 56

Le Centre de Gestion du Morbihan, au-delà du champ d’inter-
vention de ses missions obligatoires et comme l’y autorise la Loi 
84-53 du 26 janvier 1984 relative à la fonction publique territo-
riale, développe, au service des employeurs publics, des services 
facultatifs en vertu des articles 21 à 26-1 de cette même Loi.
Ces missions facultatives sont mises en œuvre sur décision du 
Conseil d’Administration.
Indispensables au bon fonctionnement des collectivités et des 
établissements publics, ces services facultatifs contribuent à 
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Le conseil municipal valide le devis des Ets AC Environnement 
pour un montant de 2.472 € TTC.  
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de Larré met en place, à partir du 1er janvier 2021, une grille de 
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Vous trouverez l’intégralité des compte-rendus de 
conseils municipaux, des comptes administratifs et 

comptes de gestion en mairie ou sur le site internet :

https://larre.questembert-communaute.fr
rubrique vie-communale > conseils

faciliter, délivrer et développer un service public local de qualité 
et à moindre coût du fait de l’utilisation en commun de moyens 
humains et matériels au niveau départemental.
La commune de Larré fait appel aux services du CDG dans 
le cadre de la gestion de la paie, de la médecine du travail et 
d’autres missions éventuelles.
Le conseil municipal approuve la convention, inscrit les crédits 
nécessaires au budget 2021 et autorise Madame le Maire à 
signer ladite convention.

CONSULTATION « LA LOCOMOTIVE »
Suite à l’appel d’off res lancé dans le cadre de la rénovation du 
bâtiment « La Locomotive », le conseil municipal décide à l’una-
nimité de suivre les préconisations du cabinet BLEHER chargé 
de la maîtrise d’œuvre et a retenu les off res suivantes :

 

CONSULTATION « ASSURANCES »
Suite à l’avis d’appel public à la concurrence passé pour le 
marché « assurances », le Conseil municipal, après en avoir 
délibéré, décide à l’unanimité de suivre les préconisations de 
Consult’assur et de retenir les off res de Groupama et SMACL à 
compter du 1er janvier 2021 pour une durée de 4 ans.

GÉNÉRALISATION DE L’OFFRE 
DE PAIEMENT EN LIGNE

Mise en place d’un conventionnement PAYFIP avec les 
fi nances locales. Dans le cadre de la généralisation de l’off re 
de paiement en ligne prévue par la Loi de Finances rectifi cative 
2017 du 28/12/2017 et l’article L.1611-5-1 du CGCT, la commune 
de Larré entre dans l’obligation de proposer à ses administrés 
un service de paiement en ligne depuis le 1er juillet 2020. 
PayFip est l’off re de paiement en ligne de la DGFIP. Ce disposi-
tif propose aux usagers un mode de paiement supplémentaire, 
sécurisé, gratuit, et disponible 24h/24 et 7 jours/7. Il leur permet 
de choisir entre le paiement par carte bancaire ou par prélève-
ment unique, sans frais pour la collectivité. Cette convention 
a pour objectif de permettre aux usagers des services com-
munaux (garderie, cantine, médiathèque, de disposer d’un 
paiement en ligne. C’est un service supplémentaire qui sera 

proposé aux administrés.

OCCUPATION SALLE DES ASSOCIATIONS
Au vu de la situation sanitaire liée à l’épidémie de COVID-19, les 
animations YOGA organisées par Kamala Yoga et Association 
Balaka, prévues à la salle des Associations, n’ont pu se dérouler 
normalement au 1er trimestre de l’année scolaire.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, valide l’annula-
tion du loyer pendant cette période.

PLAN DE MAÎTRISE SANITAIRE SIMPLIFIÉE
Le PMS (Plan de Maîtrise Sanitaire) est un des documents essen-
tiels, en matière d’hygiène et de sécurité alimentaire, requis par 
la nouvelle réglementation européenne pour tous les établis-
sements détenant, préparant et distribuant des denrées ali-
mentaires. Il est composé d’un plan de maîtrise sanitaire sim-
plifi é ou avec une fl exibilité, et, d’une formation sur les bonnes 
pratiques d’hygiène alimentaire suivie d’une évaluation.
Madame le Maire propose au Conseil Municipal de confi er cette 
mission au LDA56. Le Conseil Municipal valide le devis proposé  
d’un montant de 960,00 € HT
 
CHANGEMENT FOURNISSEUR ÉLECTRICITÉ 

Après avoir contacté plusieurs fournisseurs, le conseil munici-
pal valide la proposition d’Engie qui semble la mieux adaptée à 
nos besoins. Les atouts mis en avant :
- Regroupement de tous les compteurs : 1 seule facture
-  Abonnement gratuit / Prix bloqués sur 48 mois

RÈGLEMENT LITIGES
Afi n de régler défi nitivement les litiges avec les artisans qui 
sont intervenus au niveau de la création de la salle multi-activi-
tés de l’école (à la place de l’ancien préau), le conseil municipal 
retient :
-  Pour l’entreprise RAULT (Facture : 14 213,88 €)

Pénalité initialement prévue : 1 400,00 € (10%)
Pénalité retenue : 140,00 € 

-  Pour l’entreprise THÉTHIOT  (Facture : 36 529,40 €)
Pénalité initialement prévue : 2 000,00 € (5%)
Pénalité retenue : 500.00 €

RECENSEMENT
Le recensement de la population qui devait avoir lieu en février/
mars 2021 est reporté en 2022.
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VIE INTERCOMMUNALE
POINT ACCUEIL JEUNES
Besoin d’un espace d’écoute, de parole ?

Le Point Accueil Ecoute Jeunes s’adresse :
•  aux jeunes de 12 à 25 ans, rencontrant des diff icultés : mal-être, pro-

blèmes de scolarité ou d’insertion, vie familiale, conduites à risques…
•  aux parents confrontés à des diff icultés avec leurs enfants.
Le PAEJ vous accueille à Vannes, dans les locaux de l’Association Cap 
Avenir, 14 Avenue Victor Hugo.
D’autres accueils sont possibles à Questembert, Grand-Champ.

CONTACT
tél. 06 48 60 62 40 
mail. contact@paej-paysdevannes.fr
L’accueil est anonyme, confi dentiel et gratuit.

CONSEIL ÉNERGIE
Vous avez un projet de rénovation, de 
construction ou d’énergie renouvelable ? 
La conseillère énergie vous accompagne 
de manière neutre et gratuite.
Le service de la conseillère énergie est un service public, neutre, gratuit et 
indépendant. Il fournit des informations de premiers niveaux (techniques, 
fi nancières, juridiques...) ainsi que des conseils plus approfondis si besoin 
sur les projets concrets de construction et de rénovation énergétique des 
habitants de Questembert Communauté. Que le projet porte sur un bâti-
ment ancien ou en construction, ils trouveront auprès de la conseillère 
énergie des réponses sur les thématiques suivantes :
- L’isolation : comment choisir un isolant, quelle performance... ?
-  Le chauff age et l’eau chaude : quel système de chauff age et d’eau 

chaude, quelle énergie ?
- La ventilation : comment choisir une ventilation, quelle performance ?
-  Les énergies et les énergies renouvelables : comment investir dans les 

énergies renouvelables, quelle énergie choisir ?
- Les aides fi nancières : comment fi nancer mon projet ?
Et dans le cadre de la sortie imminente du cadastre solaire de Questembert 
Communauté, les habitants pourront également contacter la conseillère 
pour monter leurs projets d’installation de panneaux solaires en toiture.

CONTACT
Gaëlle CARROT, conseillère Énergie Questembert Communauté
tél.  02 97 68 28 11 (appeler l’après-midi sauf le mercredi)
infoenergie@gmvagglo.bzh
Permanence à Questembert Communauté 
tous les deuxièmes vendredi matin du mois (sur rendez-vous)

LE SAVIEZ-VOUS ?
Il est recommandé de nettoyer le bloc de la VMC une fois par an afi n 
d’améliorer sa performance et d’éviter le risque incendie !
Baisser sa consigne de chauff age d’un degré permet de diminuer sa 
facture de chauff age de 7% !

TRÉSORERIE
A compter du 01/01/2021, la tréso-
rerie de Questembert n’assurera 
plus de mission fi scale (recouvre-
ment des impôts des particuliers). 
Cette activité sera transférée au 
service des impôts des particuliers 
de VANNES (SIP).

Centre des Finances Publiques
Service des impôts des particuliers
3 allée du Général TROADEC
56 000 VANNES
tel : 02 97 47 98 60

Le SIP de VANNES peut vous accueillir :
-  sans RDV lundi, mardi, jeudi, et 

vendredi de 8h30 à 12h00 
-   sur RDV  lundi, mardi, jeudi, et 

vendredi de 13h30 à 16h00
Vous pouvez prendre RDV par télé-
phone ou sur le site internet  
impots.gouv.fr/particulier/CONTACT 
(accéder : particulier / votre 
demande concerne...)

Plus d’infos auprès de l’ARS
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Que faire si on soupçonne 
une intoxication ?
Maux de tête, nausées, malaises et vomissements
peuvent être le signe de la présence de monoxyde 
de carbone dans votre logement. 

Dans ce cas :

1   Aérez immédiatement les locaux en ouvrant portes 
et fenêtres.

2   Arrêtez si possible les appareils à combustion.

 3   Évacuez au plus vite les locaux et bâtiments.

4   Appelez les secours : 
112 : Numéro unique d’urgence européen
  18 : Sapeurs Pompiers 
  15 : Samu

5   Ne réintégrez pas les lieux avant d’avoir reçu 
l’avis d’un professionnel du chauffage 
ou des Sapeurs Pompiers.

Comment obtenir 
des renseignements ?

Pour plus d’informations, 
vous pouvez contacter :

  L’Agence Régionale de Santé (ARS) 
de votre région

  Le Service Communal d’Hygiène 
et de Santé (SCHS) de votre mairie

  Le centre anti-poison et de toxicovigilance
 (CAP-TV) relevant de votre région

  Un professionnel qualifi é : 
plombier-chauffagiste, ramoneur

Sites d’informations :

• inpes.sante.fr

• prevention-maison.fr

• sante.gouv.fr

• invs.sante.fr

• developpement-durable.gouv.fr

MINISTÈRE
DE L'INTÉRIEUR

MINISTÈRE
DE L'ÉCONOMIE

ET DES FINANCES

MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

ET DE L'ÉNERGIE

MINISTÈRE CHARGÉ
DE LA SANTÉ

l’avis d’un professionnel du chauffage 
ou des Sapeurs Pompiers.
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SERVICES À DOMICILE 
ET DE PROXIMITÉ
 
DES PRESTATIONS DE L’ASSOCIATION AMPER
Créée à l’initiative de la MSA , l’association AMPER affiche 
25 ans d’expérience.
Ses équipes professionnelles proposent des prestations 
d’aide à la personne, de portage de repas, d’entretien 
du logement, de garde d’enfants et de jardinage dans le 
département du Morbihan et simplifient ainsi le quotidien 
de plus de 3500 bénéficiaires.
Les interventions se font auprès de personnes âgées, 
personnes handicapées mais également auprès d’actifs. 
AMPER peut également intervenir à domicile après une 
hospitalisation dans le cadre des heures mutuelles (prise 
en charge totale par votre mutuelle). 
Avec l’arrivée de la COVID 19 et son impact sur les condi-
tions de vie quotidienne, les équipes d’AMPER sont 
aujourd’hui fières d’avoir réussi à maintenir leur présence 
sur l’ensemble des territoires. Elles sont restées mobili-
sées afin d’assurer la pérennité du service et se sont adap-
tées aux différents protocoles sanitaires et cela depuis 
Mars 2020. 

La présence des intervenants, au-delà de la réalisation de 
la prestation, permet de conserver un lien social, notam-
ment auprès des personnes les plus isolées.
C’est une solution qui permet de rester indépendant et de 
continuer à vivre chez soi en toute sérénité.
Des aides financières peuvent être obtenues auprès des 
caisses de retraite, des mutuelles ou du Conseil Dépar-
temental. Les prestations d’AMPER entrent dans le 
champ des « services à la personne » et ouvrent donc droit 
au crédit d’impôts de 50%. 
Pour plus d’informations : tél. 02 97 46 51 97
email : association.amper@msa-services.fr  
site internet : www.amper.asso.fr

3 des 11 agents AMPER :  
Jean-Philippe MALEFANT, Emilie MACE, Elodie LE DUC

Le Schéma départemental de l’autonomie est le résultat 
de la fusion, en 2017, des espaces autonomie seniors PETR 
Plöermelais  et Sud Est Morbihan, Questembert commu-
nauté, Arc Sud Bretagne, Férel Camöel et Pénestin. 
Sa volonté est de poursuivre l’accompagnement de proxi-
mité auprès de la population âgée. Le siège est situé à 
Malestroit et il y a 5 antennes : Ploërmel, Guer, Malestroit, 
Questembert et Muzillac. 
A partir de 2021, ce service prend en compte non seulement 
les plus de 60 ans mais aussi les personnes handicapées et 
les aidants afin de les soutenir dans leurs démarches de 
maintien à domicile.

EN CHIFFRES
136 000 habitants dont 29% ont + de 60 ans

De janvier au 15 octobre 2020 : 
7000 appels, 
193 visites, 
1689 personnes accompagnées dont 857 visites à domicile.

CONTACT
Espace autonomie santé
8 avenue de la Gare - Questembert
Infos au 02 30 06 05 60

ESPACE AUTONOMIE SANTÉ

Nous ne savons pas 
encore quand notre 
cinéma va enfin 
pouvoir vous revoir !
Suivez notre actualité 

sur www.Facebook.com/iriscinema et vous pourrez vous 
renseigner et réserver vos séances sur notre nouveau site 
internet www.iris-cinema-questembert.com.
La mise en place de la nouvelle billetterie vous permet 
d’acheter et réserver vos billets en ligne. 
L’équipe, ses salariés et ses 80 bénévoles, œuvrant à la 
caisse, à la projection, à l’animation et à la programmation 
est totalement engagée pour maintenir la vie du cinéma. 
Notre protocole sanitaire s’adaptera aux dernières directives 
nationales, départementales ou communautaires. Vous 
pourrez fréquenter le cinéma en toute sécurité. 

Nous poursuivrons le rythme des animations : Cinéfilous, 
Ciné Seniors, Ciné Débats, mois du film documentaire, Ciné 
Club dès que possible. Nous espérons aussi le retour des 
retransmissions d’opéras, ballets, concerts…
Nous vous espérons nombreux à la reprise ! Le cinéma Iris 
a besoin de votre fidélité. L’association Iris-cinéma est ravie 
d’accueillir cette année encore de nouveaux adhérents 
actifs. Ils viennent renforcer nos équipes de bénévoles (à la 
caisse, à la projection, ou encore en appui technique et/ou 
administratif).

Pendant le confinement, profitez également de « La Toile », 
le service VOD de votre salle, accessible sur notre site 

CONTACT
Email : bureauca@iris-cinema-questembert.com
Téléphone : 02 97 26 20 90.



LARRÉ |  bulletin municipal janvier 2021 15

RANDONNADES

MATINÉE CITOYENNE
SAMEDI 24 OCTOBRE

Le temps incertain n’a pas arrêté la vingtaine 
de larréens qui s’étaient donnés rendez-vous 
samedi matin pour le désherbage et le net-
toyage du cimetière avant la Toussaint.
Les volontaires, parmi lesquels quelques élus, 
aidés par les agents des services techniques 
ont désherbé manuellement toutes les allées  
gravillonnées du cimetière, les espaces entre les 
tombes, les sépultures à l’abandon mais égale-
ment débarrassé les murs d’enceinte du lierre 
qui devenait envahissant. Une pause-café, bien 
méritée, a égayé cette matinée de travail.
L’entretien d’un cimetière sans pesticides 
nécessite plus de main d’œuvre et les béné-
voles sont toujours les bienvenus : Simone  
MALVILLE n’a pas manqué de les féliciter pour 
leur participation.
 

ENVIRONNEMENT

L’opération «broyage de branches et 
broyage de végétaux» a eu lieu le jeudi 
19 octobre à Larré. Une dizaine de per-
sonnes s’était inscrite pour profiter de la 
tournée sur Larré du broyeur de Ques-
tembert Communauté. Cela permet 
d’éviter d’amasser trop de déchets 
verts en décheterie, de limiter les allers- 
retours et aussi de récupérer le broyat 
pour en faire du paillis !
Un bilan positif pour cette première ! 
Cette opération sera donc certainement 
renouvelée l’année prochaine.

BROYAGE  
DE VÉGÉTAUXLes randonnées reprendront à partir de février en fonction de la situa-

tion sanitaire. 2 randonnées ont déjà eu lieu sur Larré (circuit de la 
Noé des Dames) ou sur la Vraie-Croix le 20 septembre et le 18 octobre 
2020. Nous vous tiendrons informés par l’intermédiaire du panneau 
digital, d’affichettes dans les commerces ou sur Facebook !
 

LES JARDINS DE NAÏA
Un groupe de travail va être mis en place 
pour lancer le projet d'un verger partagé 
et de jardin au sein de la commune. Pour 
que ce projet aboutisse, nous avons 
besoin de personnes, de bonne humeur 
et pleins d'idées.
Si le projet vous intéresse, prenez contact 
avec Guillaume Lecardonnel
tél. 07 86 24 31 26
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ENVIRONNEMENT 
ECO-PÂTURAGE

LUTTE  
CONTRE LES FRELONS ASIATIQUES

LE SAVIEZ-VOUS ?

Les poteaux alu des télécommunications sont creux 
et, s'ils ne sont pas équipés d'un bouchon au sommet, 
peuvent s’avérer être un piège pour les oiseaux qui 
tombent au fond et sont incapables de remonter... 
Normalement, tous ces poteaux sont équipés de bou-
chons. De même les panneaux de signalisation routière 

bien que d'un diamètre plus petit, peuvent également 
constituer un piège, si le bouchon posé initialement 
avait sauté. Dans ce cas, il suffit d'y mettre un morceau 
de bois ou d'y glisser un bâton  pour l'obstruer. 
Que chacun donc ait un œil sur les poteaux dans son 
voisinage et bouche ceux qui auraient besoin de l'être...

CHASSE

En lien avec la Fédération Départementale des Groupements de Défense contre 
les Organismes Nuisibles du Morbihan, une action de lutte va être mise en 
place à l'entrée du printemps qui se traduira, entre autres, par l’incitation au 
piégeage des fondatrices au printemps et la destruction des nids primaires et 
secondaires. 

Une parcelle communale sera gérée en éco-pâturage au 
premier trimestre 2021. Elle est située entre l’impasse du 
Graviguay et la nouvelle station d’épuration (lagunes).
L’éco-pâturage consiste à entretenir les espaces verts 
avec des animaux. Cette prestation a été confiée, pour 
une année reconductible, à la société « Les Tontons Ton-
deurs » de Roscanvel qui propose d’installer des chèvres 
des fossés dans un premier temps pour défricher le site, 
ainsi que  deux ou trois moutons d’Ouessant. 
L’éco-pâturage est une méthode d’entretien alternative à 
l’entretien mécanique. Elle permet de générer des valeurs 
ajoutées environnementales (préservation de la biodiver-
sité domestique et sauvage, limitation des bruits, baisse 
des émissions de gaz à effet de serre et autres polluants…), 
pédagogiques et sociales (renforcement du bien-être, 

création de liens sociaux, support pédagogique…) et 
socio-économiques (baisse de la pénibilité et des risques 
au travail, vecteur de communication…)
Le matériel nécessaire pour la clôture est à la charge de la 
commune. Les services techniques prépareront le terrain 
avant la pose qui sera réalisée par un groupe de stagiaires 
en formation à la MFR de Questembert, dans le cadre d’un 
stage pratique.

Dimanche 1er novembre, le secrétariat d’État à la biodiver-
sité a donné son feu vert, sous conditions, aux chasseurs 
afin qu’ils puissent sortir leurs fusils, et ce malgré le confi-
nement. La chasse permet de procéder à des actions de 
régulation de la faune sauvage (sangliers, chevreuils...) 
qui peut occasionner des dégâts importants sur les cultures 
agricoles, les clôtures et les installations, et qui se révèle 
aussi risque d’accident de la route. 
En Bretagne, le nombre autorisé de prélèvements annuels 
de sangliers s’élève à 10 000, dont 3 000 pour le Morbihan.

A Larré, l’Association de Chasse Communale (ACC) est pré-
sidée par Patrick Hamon. Elle compte 28 adhérents dont 18 
Larréens. L’association organise des battues sur la commune 
à la demande des particuliers (agriculteurs...) pour inter-
venir sur leurs parcelles, et uniquement sur ces terrains 
privés. Ils respectent les différents arrêtés préfectoraux et le 
règlement intérieur comprenant les consignes de sécurité 
(consultable en mairie). Leur jour de chasse est le dimanche 
et la chasse au gros gibier est ouverte jusqu’au 28 février. 
Plus de renseignements, consultez l’affichage en mairie.



AGRICULTURE
EN AUTOMNE, QUE SE PASSE 
T’IL AUX CHAMPS ?

DES COUVERTURES SUR LES CHAMPS
EN HIVER ?

L’hiver, les sols sont couverts, c’est-à-dire qu’il y a des 
cultures dans les champs : des couverts végétaux, des 
cultures d’hiver (céréales, colza) ou des prairies. 
Jamais de sol nu ! Les couverts végétaux sont semés l’été, 
après la récolte des céréales par exemple. Ce sont des 
cultures qui captent, dans le sol, l’engrais que la culture 
précédente n’a pas utilisé. Cela évite que les engrais, et 
donc les nitrates, ne soient emportés dans l’environnement 
par les pluies d’hiver. Certains couverts peuvent être récol-
tés et servir de fourrage pour les vaches, par exemple des 
mélanges de trèfl es et d’herbe. Alors que d’autres ne sont 
pas récoltés et seront incorporés à la terre au printemps, 
avant le semis du maïs. C’est le cas de la moutarde, de la 
phacélie, de l’avoine. Mais les avantages de ces couverts ne 
s’arrêtent pas là ! Comme ils couvent le sol, ils évitent l’enva-
hissement du champ par les mauvaises herbes. Enfi n, avec 
leurs racines, ils explorent en profondeur et détassent le sol 
: un sacré coup de pouce pour la culture suivante !

LA PLACE EST LIBRE POUR « FAIRE DU BOIS »
L’automne et l’hiver, les cultures sont peu dévelop-
pées. C’est la période idéale pour entretenir les haies qui 
entourent les champs. Elaguer les branches trop basses 
pour limiter leur emprise au champ. Eff ectuer une coupe 
sélective d’arbres qui menacent de tomber et pour donner 
de la lumière aux jeunes repousses. Ces interventions 
permettent de renouveler les haies qui sont souvent vieil-
lissantes pour qu’elles remplissent leur rôle brise vent  et 
d’abri pour les animaux. Certains agriculteurs, organisés 
en collectif (SCIC Argoat Bois Energie), fournissent actuel-
lement leur bois à la piscine de Questembert, sous forme 
de plaquettes. 

ET AUSSI :
En octobre, la moisson du maïs récolté pour son grain.
En octobre, novembre : le pâturage d’automne, avant de 
rentrer les vaches en bâtiment pour l’hiver.
En novembre, les semis de céréales d’hiver (blé, orge...).

Légende. Photo de gauche : Les branches sont déchiquetées en pla-
quettes de 3-4 cm pour être utilisées dans des chauff eries de bâti-
ments publics (piscines, maisons de retraite…).
Photo de droite : des fl eurs jaunes l’été, c’est de la moutarde qui 
sera mélangée à la terre avant le semis du maïs.

RECENSEMENT AGRICOLE
Le recensement agricole, organisée par le ministère de l’agri-
culture et de l’alimentation, a débuté mi-octobre. Tous les 
agriculteurs de Bretagne sont concernés (environ 30 000). 
Toutes les exploitations de France métropolitaine et des 
départements d’outre-mer sont concernées par le recense-
ment agricole. 
Cette opération, organisée tous les 10 ans simultanément 
dans tous les pays d’Europe, vise à collecter de façon exhaus-
tive un nombre très important de données sur l’agriculture et 
les agriculteurs.
Ces données serviront aussi bien aux chercheurs pour 
nourrir leurs travaux qu’aux décideurs dans la conduite des 
politiques agricoles en éclairant l’ensemble des acteurs sur 
des enjeux importants.
La plus grande partie des exploitants sera invitée par cour-
rier à répondre directement au questionnaire via internet, 
de manière totalement sécurisée. 7 500 exploitants bretons 

recevront la visite d’un enquêteur [1] et seront amenés à 
répondre, en plus du questionnaire de base, à des questions 
plus approfondies portant sur certaines thématiques.
Pour réaliser cette opération en Bretagne, 75 enquêteurs 
agréés sont mobilisés. Les données individuelles restent 
strictement confi dentielles. Elles seront diff usées agrégées 
dans un but uniquement statistique. Elles ne seront aucun 
cas utilisées pour des contrôles. Les premiers résultats du RA 
2020-2021 seront rendus publics à partir de la fi n de l’année 
2021, sur le site Agreste, afi n que tous les acteurs du monde 
agricole ainsi que le grand public puissent mieux connaître 
l'agriculture française dans sa diversité.
Les agriculteurs répondront au recensement

soit directement en ligne sur internet

soit en répondant à un enquêteur qui se déplacera.

Depuis le dernier recensement agricole 2010,

l’agriculture française, au 1er rang européen,

s’est largement transformée : diminution et

restructuration des exploitations, baisse de la

main-d’œuvre, vieillissement des chefs

d’exploitation, nouvelles pratiques agricoles,

montée en puissance de l’agroécologie et de

l’agriculture biologique…

La Bretagne s’inscrit dans ces évolutions. Au

sein des treize régions françaises, elle

représente un territoire agricole de première

importance, notamment pour ses

productions animales. Elle est la première

région française pour les productions porcine,

laitière et avicole.

Dans un contexte toujours plus mondialisé où

l’agriculture doit relever le défi des enjeux

environnementaux et celui de l’autonomie

alimentaire, il devient urgent de disposer de

résultats récents, exhaustifs, détaillés et

disponibles à l’échelle de la région mais aussi

au niveau infra-régional (département,

commune, EPCI, ...). Le recensement agricole,

réalisés tous les dix ans, fournit ces

informations indispensables aux décideurs

des politiques publiques, et, plus largement, à

tous les acteurs du monde agricole, dans le

souci d’accompagner au mieux les

agriculteurs et, au-delà, de servir l’ensemble

des citoyens.

C’est pourquoi je vous remercie par avance

de votre implication active pour la réussite de

cette opération, qui requiert la participation

de tous les agriculteurs.

Côtes-d'Armor

Finistère

Ille-et-Vilaine

Morbihan

8 300

7 250

8 050

6 700

La fin de la collecte est prévue le 30 avril 2021 pour des

résultats disponibles fin 2021.

Les autres agriculteurs recevront par

courrier un identifiant et un mot de

passe personnels pour répondre au

questionnaire en ligne.

Toutes les exploitations agricoles ayant leur siège en

Bretagne, estimées à 30 300.

Le recensement agricole démarre officiellement le 1er

octobre 2020.

Les agriculteurs vont être prévenus par courrier entre

le 15 octobre et le 31 décembre.

Répartition départementale

estimée des recensés selon le

mode de collecte

(en ligne ou par enquêteur)

7 500 agriculteurs recevront un courrier

pour convenir d'un rendez-vous avec l'un

des 75 enquêteurs agréés

Édito de Michel Stoumboff

Directeur régional de l'alimentation,

de l'agriculture et de la forêt

Cartographie du nombre

d'agriculteurs recensés

par commune

Contact : Groupe agriculture et territoire 
du secteur de Questembert communauté – 
Chambre d’agriculture tél. 02.97.26.60 06
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ENFANCE  
& JEUNESSE
CENTRE DE LOISIRS

GARDERIE

NOUVEAU PETIT TRAIN

Depuis la crise de la COVID 19, la commune de Larré accueille les enfants de 
l’ALSH tous les mercredis dans les locaux de la garderie. Les programmes 
de vacances scolaires sont aussi adaptés pour accueillir les enfants dans 
leur commune respective.

Un nouveau petit train aux couleurs flamboyantes 
est arrivé en gare, dans la cour des petits apprentis 
à la rentrée dernière ! 
Il est composé d’une locomotive et de 2 wagons, 
avec des jeux de manipulation développant la 
motricité. Il est posé sur un revêtement spécial.
Ce nouveau jeu de cour a été financé par la mairie 
et l’amicale de l’école qui avait déjà financé l’an-
cien petit train en bois et qui l’entretenait.
Simone Malville a inauguré ce nouveau jeu début 
septembre. Les écoliers sont ravis de cette nouvelle 
attraction ! 

Animation crêpes à la cantine organisé par notre 
partenaire convivio

ENFANT, ADOS 
Tu as plus de 8 ans...  

Tu as des idées et tu souhaites  
donner ton avis, t’investir  

dans les projets de ta commune.
COLLECTIF JEUNES

Contact : David Sayer - Mairie de Larré
mairielarre@wanadoo.fr ou  

d.sayer.adosportassolarre@gmail.com
CONVENTION

Suite à la CTG (Convention Territoriale Globale) signée en février 2020, les 
communes se doivent de proposer d’ici le 1er janvier 2021 une tarification 
modulée pour la garderie qui pourrait être étendue ultérieurement à la 
cantine. Cette tarification se compose de 5 tranches. 

Tranche 1 2 3 4 5

Quotient Familial 0-650 651-850 851-1100 1101-1300 1300 et +

Tarif 1,20€ 1,40€ 1,60€ 1,80€ 2,00€

Malgré toute notre attention, il est possible lors du démarrage, qu’il y ait
quelques erreurs. Si à la réception de votre facture vous constatez une ano-
malie sur le montant à payer pour la garderie du mois de janvier, n’hésitez 
pas à vous rapprocher de la mairie. 
Les familles doivent rapidement transmettre leur quotient familial, s’ils ne 
l’ont pas encore fait ou s’ils en ont changé, sous peine de se voir facturer la 
garderie au prix le plus élevé. 
Vous pouvez déposer votre document directement à la mairie, dans la boite 
aux lettres ou par mail à l’adresse suivante : mairielarre@wanadoo.fr

HORAIRES
La garderie reprendra ses horaires d’ouverture habituels à partir de janvier 
2021 et sera donc ouverte jusqu’à 18h30.



LA MAISON DES JEUNES

MAËLYS, 10 ANS 
ET IMPLIQUÉE

L’équipe Enfance-jeunesse du conseil municipal a souhaité que les 
jeunes de Larré puissent découvrir les locaux de la maison des jeunes, 
jusqu’alors exclusivement exploités par les services de Questembert 
Communauté pour les jeunes de 11 à 17 ans. 
Un accord a été passé pour «se partager» l’accès.
Et lors des vacances scolaires de la Toussaint, des animations ont pu 
avoir lieu dans cette maison ! Tous les espaces étaient occupés : avec 
un groupe de plus petits au rez-de-chaussée et des plus grands à l’étage. 
20 enfants ont pu profiter d’activités créatives autour du thème d’Hal-
loween et un petit groupe de 6 enfants a pu découvrir les règles du jeu 
de cartes Pokémon et s’initier à un petit tournoi.
D’autres animations seront programmées et vous seront communi-
quées dès que le contexte sanitaire le permettra à nouveau.

Le salon du livre jeunesse devrait avoir lieu du 25 au 30 mai 2021. 
A cette occasion, des illustrateurs, auteurs... se déplacent dans les écoles 
primaires du territoire de Questembert Communauté pour faire décou-
vrir aux enfants leurs métiers. Et le week-end, vous pouvez les retrouver 
sous les halles de Questembert pour des dédicaces et différentes anima-
tions. Plus d’infos prochainement...

Dans un contexte sanitaire incertain, vous retrouverez Festi’mômes en 
novembre 2021. D’ici là, plein de projets bouillonnent ! Ils  seront  source 
de créativité, d’émotion et de rêverie. La collectivité, dans le cadre du 
projet de financement européen Leader,  aura un lien fort avec la com-
pagnie La Baldufa (Espagne, Catalogne) pour sa prochaine création de 
spectacle. 
Une correspondance ludique et créative, des temps de rencontres et 
d’ateliers avec les enfants, adolescents du territoire seront à l’honneur.
Et cela a déjà commencé dans les accueils de loisirs !
La compagnie est venue en septembre à l’Asphodèle pour un temps de 
répétitions. Et ces spectacles seront présentés aux familles en 2021 !

Maëlys à 10 ans, c’est une jeune Larréenne 
très engagée et active ! 
Elle est passionnée par les animaux et très 
sensible au fait que beaucoup d’espèces 
sont en voie de disparition à cause de l’ac-
tivité humaine ! Elle veut se bouger et ins-
pirée par la célèbre association WWF, elle a 
monté un groupe «EPLA», Ensemble pour 
la Protection des Animaux au printemps 
2020. 

Ce groupe était composé initialement de 
4 membres, des copines de quartier ou 
d’école. Aujourd’hui, Lylia est toujours aux 
côtés de Maëlys pour réfléchir  avec elle à 
des actions : collecte de dons des associa-
tions luttant pour l’écologie, la défense des 

animaux...
Elles ont choisi un 
panda roux pour le logo 
de EPLA, symbole des 
espèces menacées et en 
voie d’extinction.

Si le groupe est composé de 4 jeunes seu-
lement, il organise des actions ouvertes à 
tous, avec la présence d’adultes obligatoire.  
Le 22 décembre, elles organisaient une 
marche verte. Equipées de gants et de 
sacs, elles étaient plusieurs à se rassembler 
pour ramasser les plastiques, verres... qui 
peuvent causer la mort d’animaux de notre 
environnement.
Le groupe a aussi pour projet de propo-
ser des ateliers de sensibilisation à la 
médiathèque.
Si vous avez des magazines, des posters ou 
tout type de support sur les thèmes de l’en-
vironnement, la protection des animaux, 
vous pouvez les donner à ce petit comité 
pour leurs présentations.
Vous pouvez suivre leurs actions sur la 
page Facebook EPLA Larré 56 ! Pour les 
contater : envoyez-leur un message privé.

FESTI’MÔMES

SERVICE ENFANCE JEUNESSE

BIENNALE  
DU LIVRE JEUNESSE

« On n’est pas adulte mais on 
peut quand même faire des 
choses ! On peut commencer 
dès qu’on se sent prêt ! »

Retrouvez toutes les informations du Tremplin (11-14 ans), de l’accueil 
jeunes (14-17 ans et +), le PIJ sur le site de Questembert Communauté, 
Facebook et les Instagram :
William : william.accueil.jeunes
Stéphane : stephane_service_jeunesse_pdn
Céline : pijcelinequestembert
François : letremplin_11_14_ans_qc
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VIE SOCIALE & CULTURELLE

LA MÉDIATHÈQUE

ASSITANCE NUMÉRIQUE
Vous avez un besoin particulier pour effectuer une recherche sur internet,  effec-
tuer certaines démarches administratives, remplir un formulaire en ligne...
Vous pouvez prendre contact avec Estelle Tidu, par tél. au 02 97 67 54 69 ou 
par mail à info.larre@gmail.com pour prendre rdv lors d’une permanence un 
mercredi matin ou un samedi matin.

ATELIER COUTURE
En septembre, un groupe de couturières 
s’est constitué pour débuter à la machine 
ou partager avec d’autres des projets de 
couture. Elles sont 50 participantes ! Des 
ateliers sont proposés le vendredi soir, 
toutes les 2 semaines, avec inscription via 
leur groupe Facebook : La-rré-création.

Depuis novembre, les expositions, ateliers, projections 
de film ont dû être, à notre grand regret, annulés. Mais 
qu’à cela ne tienne ! Nous ne désespérons pas de pouvoir 
bientôt vous proposer des nouveaux moments conviviaux 
et chaleureux à la médiathèque. 

Très certainement, nous allons 
pouvoir enfin admirer les aquarelles 
d’André Ardoin que nous ne pré-
sentons plus, et bénéficier de l’ate-
lier aux crayons aquarellables qu’il 
propose aux enfants. Ce sera peut-
être sur Pâques pour fêter le retour 
du printemps. 
Nous accueillerons également une 
peintre de Questembert, Anna 
Kerne, dans un tout autre style. 
« Son geste est libre. Elle trempe 
et fait danser les pinceaux dans la 
couleur toujours à la recherche de 

l'épure. » Anna Kerne animera également un atelier sur la 
calligraphie chinoise.

Et le « Petit moment tout doux de détente et 
d’histoires » avec Béatrice Vanuxem (sophro-
logue) pour les p’tits bouts de choux, initiale-
ment prévu en novembre, vous sera à nouveau 
proposé.

Nous n’avons, pour l’instant, arrêté aucune date pour les 
prochaines animations. Mais restez à l’affût ! Nous commu-
niquerons via le site internet du réseau, Facebook, par les 
affiches ou encore en nous contactant par téléphone ou 
mail. 

LE DRIVE PIÉTON
Mis en place pendant la 2e période de confinement,  

il continue du fonctionner !  
Réservez par mail, téléphone ou en ligne. 
Prenez rdv pour aller chercher vos livres !

www.mediatheques.questembert-communaute.fr

RESSOURCES NUMÉRIQUES
Le réseau des médiathèques de Questembert renforce 
son offre numérique et instaure un drive pour les docu-
ments. Ce service sera permanent et tournera dans les 
différentes médiathèques du territoire. Kelly Journo a été 

recrutée comme référente et médiatrice numérique au sein 
du réseau des médiathèques de Questembert. En plus de 
la navette, elle aura pour mission de promouvoir les res-
sources numériques et d’accompagner les usagers.
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Pour clôturer cette fin d’année, l'amicale de l’école publique de Larré a proposé plu-
sieurs ventes en drive à emporter. Nous  remercions les familles de l’école ainsi que 
les habitants de Larré pour leur participation à nos opérations : une vente de sapins 
de Noël et une vente de biscuits/thé. Les résultats exceptionnels de ces deux opé-
rations permettront à l’équipe enseignante de mettre en place des beaux projets ! 
Merci à vous !
L'amicale vous proposera une vente de saucissons au printemps prochain. Pour le 
moment, l’amicale n’a pas prévu d’événements mais nous vous tiendrons informés 
dès que cela pourra être possible !
Pour rester en contact, n’hésitez pas à nous communiquer vos coordonnées télé-
phoniques et/ou votre adresse mail à : amicalelarre@gmail.com 
A très bientôt pour de nouvelles aventures !!!
L’équipe de l’amicale.

VIE ASSOCIATIVE
LES AMIS  
DE L’ÉCOLE PUBLIQUE

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
2020/2021

Bureau 
Stéphane Guillemot – président 
Goulven Saout – vice président 
Sandrine Morvan – trésorière 
Régina Kervabon – trésorière adjointe 
Morgane Stecken – secrétaire 
Céline Hoppenreys – secrétaire adjointe 

Membres du CA
Virginie Paris, Laura Le Cadre, 
Marina Moissard, Stephanie Le Brun, 
Sandrine Darcel, Coralie Le Cam, 
Roxane Piveteau-Barré, 
Virginie Vignard, Sabrina Dauphas, 
Philippe Galerne, Pierre Le Neve, 
Yann Suaud, Mathieu Rouillard, 
Anthony Derrien.

ENTENTE SPORTIVE 
LARRÉ MOLAC
Reprise sur les chapeaux de roues pour l’ESLM 
cette saison, l’équipe fanion de football fait un beau 
parcours en coupe de France, en s’inclinant au 4e tour. 
Une belle aventure dont les joueurs et supporteurs du 
club se souviendront longtemps ! 
Au basket, l’équipe senior a, elle aussi, bien commencé 
en étant invaincue sur les matches réalisés en championnat, 
également au premier tour de coupe départementale. 
Pour ces deux évènements, nous avons eu la chance d’être 
suivis par Gérald Mattel, photographe professionnel, égale-
ment joueur et membre du bureau du club qui a su immortali-
ser ces merveilleux moments pour l’ESLM. Malheureusement, 
ce 2e confinement nous coupe dans la lancée, nous espérons 
une reprise au plus vite en janvier, pour repartir de plus belle !
Les jeunes avaient hâte de retrouver le chemin des terrains.
Depuis mi-décembre, les entraînements de football sans 
contact ont pu reprendre. C’était l’occasion de retrouver le 
ballon sans les matches pour l’instant. Pour le basketball, 
nous devons attendre l’ouverture des salles ; on l’espère pour 
le mercredi 27 janvier. La reprise du baby-basket, elle, se fera 
le samedi 6 février si les conditions nous le permettent.

Il n’est pas trop tard pour nous rejoindre ! Au football, nous 
accueillons les enfants de 6 à 11 ans, entraînements le mer-
credi à 14h30 au stade de Molac. Au basket, les enfants de 3 à 7 
ans sont accueillis le samedi matin de 10h30 à 11h15 à la salle 
de sport de Larré, à partir de 8 ans, c’est le mercredi à 17h30 
toujours à la salle de sport de Larré. 
À bientôt autour des terrains !
L’entente sportive Larré Molac vous souhaite d’excellentes 
fêtes de fin d’années et une très belle année 2021 !

CONTACT
Sophie Le Brun, dirigeante jeunes basket 06 77 58 51 96
Samson Kévin, co-président 06 47 38 67 94
Larvoir Jérémy, co-président 06 79 92 20 56
Le Bras Olivier, dirigeant jeunes foot 06 40 05 88 94
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LES 20 VACHES*

VIE ASSOCIATIVE

Une nouvelle asso sur Larré !
Notre objectif ? Favoriser le 
lien social en créant une dyna-
mique d’échanges et de partages. 
Comment ? Nous avons plein 
d’idées ! 
Nous avons rénové une étable 
dans laquelle nous avons construit 
une scène et un four à pain/pizza. 
L’idée est de créer des événement 
afi n de partager, autour de thèmes 
qui nous tiennent à cœur : l’artisa-
nat et le patrimoine (ex : la fabrica-
tion de pain au levain cuit au feu 
de bois, « à l’ancienne »), l’art et 
la musique (ex : théâtre, concerts, 
expos). Nous souhaitons créer des 
échanges avec le Burkina Faso afi n 
de s’ouvrir vers le monde et créer 
un échange culturel. 

Nous pouvons aussi mettre à dis-
position ce lieu pour des réunions, 
répétitions, expos, etc... Nous avons 
déjà pu mettre en place quelques 
projets : du pain du levain cuit au 
four à bois tous les dimanches 
soirs, une animation « fabrique  ton 
pain au levain » avec le centre de 
loisirs de Theix, un échange avec 
le Burkina Faso (un don de four-
nitures scolaires à des élèves de 
Bobo Dioulasso et nous avons fait 
ramener du tissu africain). Prochai-
nement, nous mettrons en place 
des projets musicaux et artistiques 
dès que la situation sanitaire nous 
le permettra. 
C’est un lieu que nous souhaitons 
faire vivre, en toute convivialité 
dans la bonne humeur. 

THÉATRE 
« LA RÉPLIQUE »
2020 n’aura pas été une bonne année pour beaucoup d’associations 
mais malheureusement 2021 ne le sera pas non plus pour l’association 
théâtrale de Larré. En raison du contexte sanitaire lié à la pandémie de 
Covid-19, nous avons voté à contrecoeur le report des représentations 
théâtrales en 2022. Pour rappel, nous avons déjà été contraints d’annuler 
nos représentations en mars dernier, soit 8 jours avant la première.

Il faudra donc attendre mars 2022, pour retrouver la sympathique bande 
de « La Réplique » sur la scène de la salle L’Agapanthe.

En attendant de vous revoir très vite, meilleurs voeux pour 2021 et prenez 
soin de vous et des vôtres.

Valérie Hervio, Présidente - Email : hervio.valerie@bbox.fr

CLUB
LES AMIS DE L’ARZ
L’année se termine, et nous ne pourrrons 
probablement pas reprendre les activités en 
salle avant le mois de janvier 2021.
Vu le contexte actuel nous n’avons pas pu 
organiser notre assemblée générale. Nous 
aurons le plaisir de vous présenter les bilans 
2019 et 2020 au mois de mars si les conditions 
sanitaires le permettent. 
En attendant de pouvoir se réunir, prenez 
soin de vous et des autres en respectant les 
gestes barrières.
Arlette LE BRETON GUENEGO, Présidente

Paul Diderot et Jean-Pierre Kieken ont passé 
la main. Le nouveau bureau en profi te pour 
eff ectuer un changement de nom. L’associa-
tion s’appelle désormais l’ADELL (association 
de défense de l’environnement de Larré et La 
Vraie Croix). 
L’association est surtout connue pour le suivi de 
l’éco-site de la Croix Irtelle. Le nouveau bureau 

souhaite poursuivre cette mission, espère 
pouvoir eff ectuer des animations autour de 
l’environnement (zéro déchet par exemple) et 
veiller aux projets qui pourraient nuire à l’envi-
ronnement, à la santé humaine ou animale. 
Retrouvez-nous sur Facebook, vous pouvez 
nous contacter par mail à l’adresse : 
asso.adell56@gmail.com

*  Pourquoi « les 20 vaches » ? 
rendez-vous sur notre page Facebook !
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LARRÉ TONIC
VIVEMENT LA REPRISE !

Larréennes, Larréens, vous avez à nouveau marqué ce 
début de saison 2020-2021 par votre présence. En effet, le 
nombre d’adhérents est resté le même que l’année précé-
dente (année record).
Nous avons tout de même remarqué l’absence de certains 
« fidèles » en cette saison, due à la crainte de la Covid 19. 
Même si nous avons appliqué toutes les normes de sécu-
rité, nous comprenons votre choix.
Malgré toutes les mesures d’hygiène mises en place en ce 
début septembre (gel hydro, désinfection, distances de 
sécurité, traçabilité), le gouvernement a décidé à nouveau 
de suspendre nos activités sportives.
Nous comptons vivement sur votre présence à la reprise !

COURS DE ZUMBA EN VISIO
Nous remercions la professeure de Zumba, Amalia, d’avoir 
proposé et mis en place le maintien de ses cours enfants 
et adultes, aux horaires habituels par visio-conférence, 
pendant cette période (novembre et décembre).
Il est compréhensible que ce n’est pas facile de se motiver 
seul chez soi, pour se connecter et mettre sa tenue de 
sport. Alors, bravo aux courageux adhérents qui ont bien 
voulu y participer de leur domicile.

UN PEU DE SPORT… CÉRÉBRAL

VIDE-GRENIER DU PRINTEMPS 2021
Vous le savez peut-être, le vide-greniers du 22 mars 2020 a 
dû être annulé. Nous l’avions reporté au 4 octobre 2020 en 
ayant retravaillé les plans pour respecter les gestes-bar-
rières et les distances de sécurité. Malheureusement, nous 
avons dû l’annuler une seconde fois.
Le besoin de revivre des évènements locaux, ainsi que 
notre motivation indéfectible nous amènent à espérer que 
le prochain vide-greniers aura bien lieu : le dimanche 21 
mars 2021

Chers adhérentes et adhérents, le bureau vous remercie 
de votre fidélité, et de votre confiance qui nous est plus 
que nécessaire dans ces temps de confinements.

Bonne année 2021 à tous !

CONTACTS
Mail : assolarretonic@gmail.com
Site internet : larretonic.asso-web.com               
Tél : Jérôme 06 35 28 06 39  - Patricia 07 72 27 79 25

CLUB 
LES AMIS DE L’ARZ

TÉLÉTHON
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Il n’y a pas eu d’animations pour le téléthon cette année mais uni-
quement une vente de crêpes et galettes à emporter. Samedi 5 
décembre, une équipe de volontaires était au travail de bonne 
heure : Christelle, Arlette, Denise, Claudine, Arlette, Sophie... Car ce 
n’est pas moins de 900 crêpes et galettes qui ont été vendues dans la 
journée !  L’équipe présente ses excuses à ceux dont les commandes 
n’ont pu être honorées. Des dons ont également été déposés dans 
des boîtes mises en place dans les commerces. Au total, 1178 euros 
ont été reversés à l’association. Merci pour votre soutien !

1 - Activité aidant au bien-être

2 - Elle fait la force

3 -  Sport pour ceux qui n’ont pas peur  
à leurs genoux et chevilles

4 - Vos enfants en ont sûrement de la graine...

5 - Souvent confiturées au Printemps de Larré tonic

6 - Habitante d’une jolie petite commune du Morbihan

7 - Evènement annuel de l’asso.

8 - Sport en musique

9 - Nombre d’adhérents pour cette saison

10 - Il faut savoir en faire preuve en ces moments difficiles

11 - Sportifs, comme membres de l’asso, il nous en faut

12 -  Mouvement de foule (à la salle du tonneau)  
pour encourager les footballeurs

13 - Activité du corps pour tous (de 3 à 99 ans)

14 - Indispensables à la vie de l’asso.
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NOUVEAUX SERVICES

TI BOCO est une épicerie vrac ambulante. Les produits 
sont bio et locaux dans la mesure du possible. 
Chez TI BOCO, vous trouverez de l’épicerie salée et sucrée 
en vrac, des accessoires zéro déchet, de la droguerie en 
vrac et des produits de salle de bain. Vous pouvez com-
mander et que tout soit prêt à votre passage, ou faire vos 
courses normalement en toute convivialité. 
Rendez-vous sur la place de l’église de Larré, tous les 
mardis soirs de 17h00 à 19h30.

KAMALAYOGA
Tous les mardis soir à la salle 
des associations de Larré, je 
vous propose deux cours adulte 
de hatha yoga (18h30 et 20h15). 
C’est une discipline qui s’adapte 
à tout le monde, elle permet une 
meilleure maîtrise du corps et 
des sens, réduit durablement le 
stress et favorise une introspec-
tion. Que vous soyez débutant ou 
non, n’hésitez pas à nous rejoindre pour profi ter des bien-
faits du yoga dans la détente et la bonne humeur. J’utilise 
aussi les huiles essentielles lors de la pratique pour per-
mettre à chacun de toujours mieux s’ancrer. 
A bientôt sur les tapis ! Alison
Site internet : www.kamalayoga56enfants-adultes.com
Tél : 07 86 58 45 45 - E-mail : kamalayogayoga@gmail.com

«Un Thé pour soi» est une société de 
vente de thé en ligne située à Quénahé, 
à Larré. Laura Le Cadre est fondatrice 
de la boutique. Elle vous propose diff é-
rentes références de thé, toutes issues 
de l’agriculture biologique. Vous pourrez 
trouver du thé noir, thé vert, rooibos, 
tisane, infusion conditionnés en vrac (50g 
ou 100g) ou en boîte de 10 sachets prêts 
à infuser, ou encore du café en grain, 
moulu et dosettes Senseo.
En complément, je propose des boîtes de 100 fi ltres à thé, 
mais aussi des coff rets de thé, un coff ret découverte de 10 
thés diff érents déjà en sachets prêts à infuser, une façon de 
découvrir les thés de la boutique.
Un Thé pour soi - boutique de thé en ligne
Laura Le Cadre - Facebook : un thé pour soi
Tél : 06 59 53 51 93  - Email : contact@unthepoursoi.comYOGA

UN THÉ POUR SOITIBOCO

BALAKA
L'association Balaka propose 
des cours de yoga pour enfants 
et adolescents ainsi que des 
ateliers parents - enfants. 
Un cours de yoga pour enfants 
de 6 à 11 ans a lieu chaque 
mardi de 17h à 18h à la salle 
des associations de Larré. 
Contact : Anne-Sophie TOUREILLE, 
enseignante de Yoga, Tél :  06 01 79 48 72

RESTAURANT CHEZ LÉON
«Chez Léon» sera le nouveau nom du restaurant : en 
eff et, M. Serge Fouillat prend la suite de Gaélie. Ce n’est 
pas nouveau pour lui car il avait déjà géré le restaurant 
de 2009 à 2014. Il se lance à nouveau dans cette aventure 
et souhaite ouvrir le 20 janvier (si la situation sanitaire le 
permet). 
Il garde le même concept : crêperie, restauration tradition-
nelle et menu ouvrier le midi. La grande salle permet aussi 
d’accueillir des groupes pour des repas de familles, d’asso-
ciations... Le restaurant sera ouvert du mardi au dimanche 
midi et soir - fermé le jeudi soir et le lundi.

INSTALLATION
FORMATION 
MAINTENANCE 
INFORMATIQUE À DOMICILE 
Vous avez besoin d’aide pour installer, dépanner ou mettre 
à jour votre matériel ? Besoin d’un accompagnement pour 
apprendre à mieux utiliser votre PC/Mac, tablette ou smart-
phone ? Ou simplement envie de vous initier/perfection-
ner sur un sujet précis ? Je vous propose une assistance 
sur-mesure à votre domicile pour vous aider à profi fi ter 
pleinement de tous vos équipements numériques. 
Intervention chez les particuliers dans un rayon de 15 
km (et plus si demande particulière) autour de Larré. 
Du lundi au samedi - 8h à 20h - tél. 06 48 71 27 37
Yannick MARHADOUR - DOMICYM Informatique
email : contact@domicym.fr - site : www. domicym.fr

DOMICYM



CHEZ LULU

PAËLLA & CIE
On change de nom ! Affiliés pendant 12 ans à l'enseigne Mister 
Paëlla, nous avons décidé de changer de nom. Retrouvez-nous en 
2021 sous l'enseigne Paëlla et Compagnie. Nous continuons de 
vous proposer nos services pour tous vos évènements.

Pascal et Natacha BRULÉ
La lande de Bellevue - 56230 LARRÉ
Tél : 09 52 48 59 30 / 06 74 86 92 24
Site internet : paellaetcompagnie.com
Email : paellaetcompagnie56@gmail.com

Voici Benoît Morice, le 
nouveau patron du bar Chez 
Lulu ! Une nouvelle expé-
rience pour lui qui a souhaité 
se lancer après  25  ans d’ex-
périence dans la restauration.
Originaire de la région parisienne, il n’a pas choisi le Morbihan par 
hasard : des souvenirs d’enfance, un rapprochement familial... 
mais surtout le souhait de trouver un café dans une petite bour-
gade sympathique ! Il a la volonté de continuer sur la lancée de Lae-
titia et Vincent, en invitant régulièrement des groupes musicaux, 
en  accueillant le camion Street Burritos le dimanche soir, en main-
tenant les «cafés-tricots», les jeux de société... Tout cela dès que la 
situation sanitaire le permettra !
Chez Lulu - bières à emporter, dépôt de pain, gaz, timbres, jour-
naux, point vert (retrait d’argent)
Ouvert tous les jours sauf le mercredi, de 7h à 14h et de 16h à 20h 
Le vendredi et samedi jusqu’à 1h.
Tél. 02 97 43 70 06 - Email : chez.lulu.bar@gmail.com - Facebook. 

Marion Le Muzic, Larréenne depuis maintenant un an, cultive une 
plante aux mille bienfaits : l’ortie! 
Riche en fer, vitamine C et protéines, les vertus antiinflammatoires, 
drainantes et reminéralisantes sont en effet reconnues depuis  
l’Antiquité romaine. 
Marion récolte et transforme l’ortie pour en faire des pestos, des 
tisanes, de la poudre, des gomasios et sels que vous pourrez retrou-
ver au magasin l’Halle Terre Native à Questembert. Désireuse de 
communiquer autour de cette plante, elle répondra avec plaisir à 
toutes vos questions si vous la contactez par mail ou sur sa page 
Facebook !
Contact : Marion Le MUZIC - 06 44 20 48 52
Site internet : www.ortiecherie.fr - Facebook : Ortie Chérie

ORTIE CHÉRIE
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LES MICHES  
DE LARRÉ

Tous les dimanches soirs, retrouvez du pain 
au levain naturel cuit au feu de bois. 
Nous utilisons des produits uniquement issus 
de l'agriculture biologique, locaux dans la 
mesure du possible, respectueux des tradi-
tions d'antan (pétries à la main dans un pétrin 
en bois massif, respect des temps de pousses, 
façonnages manuels...)
Nous proposons plusieurs types de pain : pain 
nature, pain aux graines (lin, sésame, tourne-
sol), pain méteil (farine de blé et de seigle), 
pain aux raisins et noisettes et le pain du mois 
(ex : novembre : pains aux noix... de Larré !) 
Toutes nos farines sont bio et semi-complètes. 
Tarifs sur notre page Facebook : 
@les20vaches ou par téléphone)
Vous pouvez commander (avant le samedi 
midi) : 
par téléphone (sms / appel) : 07 77 37 40 88, 
par mail : les20vaches@gmail.com. 
Venez récupérer vos pains le dimanche entre 
18h30 et 19h30 au Budy. 

PROFESSIONNELS
Pour paraître sur l’annuaire des profes-
sionnels de la mairie de Larré, merci de 
nous communiquer l’ensemble de vos 
coordonnées. Merci d’envoyer vos infor-
mations par mail à info.larre@gmail.com.



     

A l’occasion des journées du patrimoine, la municipalité 
a organisé une exposition autour d’une locomobile et 
d’autres matériels agricoles qui servaient pour le battage, 
la mesure, le nettoyage du blé... 
M. Bédard, Larréen, possédait plusieurs exemplaires de 
ces machines à vapeur du siècle dernier et vous avez pu 
(re)-découvrir l’une d’elles ! 
Cette locomobile sortait régulièrement dans les années 
70 lors des battages ! Plusieurs larréens ont pu se recon-

naître sur les photos exposées, que de souvenirs et que 
d’émotion ! La classe de CM1 - CM2 a aussi pu découvrir 
ces anciennes machines agricoles.
Merci à M. et Mme Guillaume d’avoir accepté d’exposer la 
locomobile et de leur soutien, à M. Johan Jaffrelot d’avoir 
prêté un tarare et de s’être rendu disponible pour la sortie 
de cette machine de plus de 4 tonnes, et à toutes les per-
sonnes qui ont contribué à cette exposition (par leur prêt 
de matériel, de photos et de leur disponibilité) ! 

LA LOCOMOBILE
& AUTRES MATÉRIELS  
AGRICOLES

18-19 SEPTEMBRE 2020
JOURNÉES DU PATRIMOINE


